
 
Compte Rendu du Conseil des Enseignements 

du 09_07_08 
 

Présents : A. Anthore, C. de Hosson, M. Fuchignoni, N. Pottier, C. Barriere, M. Cazayous, 
Y. Garreau, E. Huguet, V. Repain, Ph. Schwemling, J.P.Gazeau, L.Lanco, A. Sacuto 
 
Excusés : I. Nikolic, K. Schamaneche, G. Rousset, E. Huguet, L. Menard . 
 
Invités : C. Luciani, S. Namane, Th. Patzak, A. Ponton  
 
Le conseil des enseignements s’est réuni pour répartir les crédits de fonctionnement 2008  
La répartition des crédits de fonctionnement est la suivante :  
 
 
Pour les Masters M2 
 
INTITULE BUDGET en euros
Astro 5 513.00 
Mécanique 2 436.00 
Mécanique 4 000.00 
DQN 4 634.00 
DQN 5 440.00 
NPAC 3 000.00 
NPAC 2 000.00 
Phys syst bio 2 500.00 
Phys théoriq 1 360.00 
Micro fluides 650.00 
Micro fluides 4 800.00 
LMMB 1 200.00 
LMMB 8 546.34 
Capteurs 1 250.00 
Capteurs 3 600.00 
Photodétection 2 700.00 
Photodétection 21 380.00 
Secrétariat 1000 
  
  
 
Pour les Masters M1 
 

INTITULE 
BUDGET en 
euros 

Master Magistère 1500 
Master SPI 4100 
Master PMA 0 
TP de tous les 
Masters 6550 
  
 
 



 
Pour les Licences L3 
 

INTITULE 
BUDGET en 
euros 

Licence Magistère 1500 
Licence SPI 0 
Licence PMA 1500 
Licence SPE 0 
TP de toutes les 
Licences 17620 
  
 
 
Quelques commentaires relatifs à la répartition du budget :  
 
 - Si les écoles doctorales se désengagent du fonctionnement des Masters 2, les crédits 
de fonctionnement des enseignements de l’UFR ne suffiront plus à couvrir les dépenses des 
Masters 2, le conseil des enseignements invite donc les responsables des Masters à se 
préoccuper de ce point rapidement.  
 

- Le conseil des enseignements souhaite connaître l’implication de Paris 7 et de ses 
universités partenaires dans les Master 2 à label Paris 7. L’objectif étant de savoir si 
notre contribution  tant sur le plan humain que financier est à la hauteur de nos 
partenaires et si tel n’est pas le cas de demander un financement plus important à 
l’université.  

 
- Dans ce but, une enquête sera menée par Souad Namane pour demander à chaque 

responsable de spécialité d’estimer le coût de leur formation et de préciser en terme de 
pourcentage l’investissement matériel et humain de Paris 7 dans ses formations en 
comparaison des universités partenaires. Nous pourrons ainsi connaître l’impact de 
l’UFR de Physique de Paris 7 dans ses formations de Master 2. .  

 
Autres points évoqués :  
 
Le conseil des enseignements se penchera à la rentrée sur les chantiers suivants : 
 

- la finalisation des maquettes de L1, L2  et M1 pour la rentrée 2009 avec notamment la 
définition des contours de l’EPU par rapport aux filières L1 et L2 établies pour le 
prochain plan quadriennal. Une orientation recherche dès le L2 sera discutée.  

 
- La mise en place d’une évaluation des enseignements  

 
- La re-définition des services d’enseignements (enseignement d’accompagnement, 

diminution des services ou augmentation des CRCT)  
 
- L’intervention dans les Lycées  
 
- La « Masterisation » de l’IUFM  ( possible partenariat avec P6 et P4)  

 
 



- Le logement étudiant (en particulier au niveau du L3). Le conseil des enseignements a 
demandé à Souad Namane de recenser les possibilités de logement à loyer modéré 
proposées par l’université de Paris 7 aux étudiants. En effet pour accroître notre 
attractivité et rester compétitif dans le recrutement des étudiants (en particulier au 
niveau du L3), il apparaît indispensable de proposer aux étudiants méritants un 
logement d’accompagnement à leur étude. Le Conseil des enseignements s’attellera à 
trouver des pistes dans cette voie.  

 
- Le suivi des étudiants ERASMUS : Le conseil des enseignements s’inquiète du faible 

nombre d’étudiants ERASMUS à Paris 7 et en cherchera les causes. 
 
 
Divers :  
 
Résultats pour la filière Physique : 
Sur 61 étudiants ayant participés aux examens (110 inscrits), 47 % ont obtenu leur Licence 
L3. 
Résultats pour la filière Magistère :  
Sur 32 étudiants ayant participés aux examens 87 % ont obtenu leur Licence L3. 
 
 
 


